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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

I. – Les commerces de vente en libre service disposant de caisses automatiques paient une taxe 
exceptionnelle sur les ventes issues de ces caisses.

II. – Un arrêté signé du ministre chargé de l'Economie détermine les modalités et le taux de la taxe 
mentionnée au premier alinéa, qui ne peut être inférieur à 10% par produit vendu.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis une dizaine d’années, les caisses automatiques se développent, ce qui provoque une 
mutation profonde du travail. « On passe d’un travail séquentiel, où les choses s’enchaînent avec 
des temps morts, à un travail en simultané où l’on supervise plusieurs caisses en même temps, ce 
qui demande une vigilance et une réactivité permanentes » pour Sophie Bernard, sociologue du 
travail à Paris-Dauphine.

Aussi, le développement des caisses automatiques met en danger les emplois des caissières. Depuis 
une dizaine d'années, le nombre de caissières a chuté de 150 000 équivalent temps plein. En 
parallèle, les caisses automatiques ont progressé. Pourtant, pendant le confinement, elles étaient 
applaudies, démontrant leur utilité pour préserver les services de base. De plus, jusqu'où va-t-on 
tout déshumaniser ? Le lien doit-il disparaitre des magasins ? Les personnes âgées, parfois isolées, 
sont-elles condamnées à devoir se débrouiller avec des machines alors qu'elles échangeaient hier 
pendant leur course avec la personne à la caisse ?
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Nous ne voulons pas enlever le peu d'humanité qu'il peut exister dans la grande distribution. Cette 
taxe vise à protéger les emplois et inciter la grande distribution à embaucher des humains en 
magasin.


